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MÉDIAS AU BÉNIN

www.lemblemedujour.com, votre nouveau site d’informations
Dans le souci de mieux vous informer et surtout vous servir,  EMERIC 
PRODUCTION qui édite votre journal «L’emblème du jour» a lancé le jeu-
di 15 août 2024 le site www.lemblemedujour.com.
 
Sur ce site, vous aurez désormais lire  tous les articles et télécharger 
toutes les parutions de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que toutes 
les publicités de ELONA HOUSE et de FENOU GUEST HOUSE.  Mieux ce 
site est également un espace publicitaire pour tous nos partenaires, sou-
tiens, sponsors.

Sur www.lemblemedujour.com, faites cœur chez vous.

ALERTE SANITAIRE AU BÉNIN

Interdiction de la viande du porc à Pèrèrè 
Dans un contexte sanitaire préoccupant, la commune de Pèrèrè, située dans le département du Borgou, a pris la décision d’interdire 
la consommation de viande de porc dans plusieurs de ses localités. Cette mesure concerne l’arrondissement central, l’arrondisse-
ment de Guinagourou et celui de Gninsy, et ce, jusqu’à nouvel ordre.
 La décision fait suite à l’apparition d’une épidémie de peste porcine africaine, une maladie virale dévastatrice pour les porcs. Selon 
les informations relayées par Fraternité Fm, plusieurs centaines de porcs ont déjà succombé à cette maladie, qui touche aussi bien 
les porcs domestiques que sauvages.
Le virus responsable de cette épidémie appartient à la famille des Asfarviridae. Ce fléau, bien qu’inoffensif pour l’homme, a des ré-
percussions dramatiques sur l’élevage porcin local.
Des conséquences alarmantes pour l’élevage porcin

 Au micro de nos confrères de Fraternité Fm, le chef du service Réglementa-
tion et contrôle à la Direction départementale de l’agriculture de l’élevage et 
de la Pêche (DDAEP) du Borgou, Mama Amadou MOUMOUNI, a fourni des 
détails sur l’évolution de la situation. Il a indiqué que le premier cas de peste 
porcine africaine a été détecté début juillet. Depuis lors, plus de 200 porcs 
sont morts dans les élevages de la région, ce qui représente une perte consi-
dérable pour les éleveurs. Les autorités locales mettent en place diverses 
mesures pour contenir la propagation de la maladie. Cela inclut la sensibilisa-
tion des éleveurs sur les pratiques à adopter pour éviter la contamination et la 
nécessité d’une surveillance accrue des élevages. En parallèle, les services 
de santé animale sont mobilisés pour suivre l’évolution de la situation et ap-
porter assistance aux éleveurs touchés.
  
En effet, la situation à Pèrèrè devient de plus très préoccupante et soulève 
des inquiétudes sur la sécurité alimentaire. Il est impératif que les mesures de 
prévention soient respectées afin de protéger les élevages restants et d’évi-
ter une catastrophe encore plus grande. La communauté est donc appelée à 
rester vigilante et à coopérer avec les autorités compétentes pour endiguer 
cette épidémie. 
 
Roger DEDOME (Collaborateur extérieur)
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DÉMANTÈLEMENT D’UN RÉSEAU D’ESCROQUERIE À ADJAKOMEY INAUGURATION DES MARCHÉS CONSTRUITS PAR TALON 

37 jeunes interpellés dont des 
commerciaux d’une société 

Les préparatifs s’intensifient pour 
le tour du marché de Houègbo

Une enquête menée par le Commissariat d’arrondissement de Lo-
kossa a conduit à l’interpellation de 37 jeunes, parmi lesquels deux 
représentants commerciaux de la société d’e-commerce QUEST IN-
TERNATIONAL, tous soupçonnés d’appartenir à un réseau d’escro-
querie agissant dans le quartier d’Adjakomey.
  
Selon les informations, l’affaire a débuté avec une plainte déposée 
par un parent inquiet, qui avait versé une somme de 150.000 F CFA 
pour les frais de scolarité de son fils auprès de QUEST INTERNA-
TIONAL. Peu après, il a été sollicité pour un paiement supplémen-
taire de 400.000 F CFA pour prétendument régulariser la situation 
administrative de son enfant.
  
Alarmé par le comportement de son fils, souvent injoignable et sous 
surveillance, le plaignant a décidé d’alerter les forces de l’ordre. 
Suite à cette alerte, une opération a été lancée par la Police Répu-
blicaine, qui a abouti à l’arrestation de 35 jeunes filles et garçons 
ainsi que de deux commerciaux de la société incriminée, regrou-
pés dans un domicile au cœur d’Adjakomey. Les suspects ont été 
conduits au Commissariat de Lokossa pour interrogatoire. Lors de la 
perquisition effectuée au domicile, les policiers ont découvert divers 
éléments matériels pouvant être liés aux activités frauduleuses. Par-
mi ces objets, on a retrouvé des affiches promotionnelles, des fiches 
d’engagement, des reçus de paiement, ainsi que du mobilier utilisé 
dans le cadre des opérations de la structure. Le responsable de ce 
centre demeure pour l’instant introuvable, et les deux commerciaux 
de QUEST INTERNATIONAL ont été placés en garde à vue pour 
faciliter l’enquête. Les autres jeunes interpellés ont été convoqués 
pour une audition prévue pour ce jeudi 29 août 2024.

Roger DEDOME (Collaborateur externe)

Le Bénin s’apprête à célébrer l’inauguration officielle du marché mo-
derne de Houègbo, témoignant d’un effort soutenu pour revitaliser 
les infrastructures commerciales du pays. Les marchés d’Azovè 
dans le Couffo, de Glazoué dans les Collines et de Houègbo dans 
l’Atlantique ont été programmés pour être inaugurés ce mois d’août 
2024, marquant une avancée significative pour le commerce local et 
régional.
  
Selon les informations, l’Agence Nationale de Gestion des Marchés 
(ANaGeM) a annoncé l’inauguration du marché de Houègbo des 
jours à venir. Cette cérémonie d’inauguration sera suivie par d’autres 
marchés en cours de finition.
   
Précisons que ces nouveaux marchés viennent s’ajouter à ceux 
déjà modernisés à Cotonou, notamment les marchés de Cadjèhoun 
et Aïdjèdo, ainsi que celui d’Ahouangbo à Porto-Novo, le marché de 
Natitingou,  d’Azovè et de Glazoué. En effet, le marché de Houègbo, 
en particulier, se distingue par sa taille et ses équipements.
  
Ces infrastructures modernes devraient non seulement offrir un 
cadre de vente agréable et fonctionnel, mais aussi stimuler l’écono-
mie locale en favorisant l’emploi et en améliorant les conditions de 
vie des commerçants.
  
Le gouvernement béninois, en s’engageant dans ce projet ambitieux, 
démontre sa volonté d’accompagner le développement économique 
du pays à travers l’amélioration des infrastructures marchandes.

ÉLIMINATOIRES CAN MAROC 2025

La liste des Guépards connue
Lors d’une conférence de presse animée ce jeudi 29 août 2024, le sélectionneur national des Gué-
pards du Bénin, Gernot ROHR, a officialisé la liste des joueurs convoqués pour les deux premières 
journées des éliminatoires de la CAN Maroc 2025. 

Cette annonce tant attendue a révélé des choix stratégiques qui pourraient influencer le parcours 
de l’équipe. Parmi les nouvelles figures, le retour de Steve Warren Traoré et d’Andreas Hountondji 
a été salué par les supporters, renforçant ainsi l’espoir d’une performance solide lors des prochains 
matchs. 
 
En outre, le sélectionneur a décidé d’intégrer deux joueurs locaux, Bachirou SIKA de Co-
ton FC et Samadou ATTINDJÈKOU de Bani Gansè FC, témoignant ainsi de sa volon-
té de promouvoir le talent local au sein de la sélection. Les Guépards s’apprêtent à dé-
fier les Super Eagles du Nigeria le 7 septembre, un choc attendu qui s’annonce comme un 
véritable test pour l’équipe. Quelques jours plus tard, le 10 septembre, ils accueilleront la Libye 
en Côte d’Ivoire, un match dont l’issue pourrait s’avérer décisive pour la suite de la compétition.  
 
En effet, la liste des joueurs convoqués met en avant une équipe déterminée et prête à relever le défi 
des éliminatoires. 
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INFRASTRUCTURES HÔTELIÈRES VARIOLE DE SINGE

Le monde des infrastructures hôtelières au Bénin sera bientôt renforcé par 
l’ouverture prochaine d’un nouvel hôtel 5 Étoiles. Il s’agit de Sofitel Cotonou 
Marina Hotel & Spa. Il sera officiellement mis en service le 1er septembre 
2024, selon les informations.

Sofitel Cotonou Marina hôtel Spa ouvre bientôt ses portes pour le bonheur 
de ses visiteurs. Ce sera le 1er septembre 2024. Il s’agit d’un hôtel 5 Étoiles, 
disposant du plus grand centre de conventions hôtelier de la ville, d’espaces 
de réunion polyvalents et de salles et suites d’une grande modernité. L’hôtel 
dispose au total de 200 chambres environ et 5 villas dont une présidentielle, 
2 restaurants, salles de réunions et conférences, des espaces événemen-
tiels, des piscines...etc. pour l’hôtel et salons privés, des restaurants, salle 
de cinéma, casino, bar pour le CIC, de service de blanchisserie etc.

Sofitel Cotonou Marina hôtel est une initiative émanant de l’autorité du gou-
vernement du président Patrice Talon. Le projet a été annoncé en conseil 
des ministres du 19 mars 2019. Le gouvernement avait alors décidé de 
transformer Bénin Marina hôtel en un réceptif de type SOFITEL et de ré-
nover le Centre International des Conférences. Quelques années plus tard, 
l’initiative voit le jour et est en passe, avec son ouverture prochaine, d’offrir à 
ses visiteurs, des moments exceptionnels.

Les équipes techniques des structures étatiques impliquées dans la 
riposte contre l’épidémie de la variole de singe sont en état d’alerte 
maximale depuis quelques semaines. Ce mardi 27 août 2024, s’est te-
nue la première réunion de coordination de la préparation de la riposte 
face à l’épidémie de la variole de singe.
  
Cette importante rencontre initiée par l’instance de pilotage de la plate-
forme « une seule santé » au Bénin a permis d’évaluer de près la si-
tuation et prendre de nouvelles résolutions. C’était sous la Présidence 
du Ministre d’État chargé de l’Économie, des Finances et de la Coopé-
ration, Monsieur Romuald WADAGNI et en présence du Ministre de la 
santé, Professeur Benjamin HOUNKPATIN, du Représentant résident 
de l’OMS, Chef de file des partenaires techniques et financiers du 
secteur de la santé, Monsieur Jean Kouamé KONAN et des cadres 
techniques des ministères notamment ceux en charge de l’Élevage 
et de l’Environnement fortement impliqués dans la mise en œuvre de 
l’approche « one health ».
  
Aucun cas de variole de singe n’est notifié au Bénin en 2024, mais le 
Gouvernement suit de près la situation. Le dispositif de riposte épidé-
miologique qui est d’ailleurs en place depuis quelques années est en 
train d’être renforcé et affiné pour un suivi millimétré de la situation. Au 
cours de la rencontre de ce mardi, les acteurs en présence ont fait le 
point du niveau de préparation de la riposte.
  
Chaque pan de la stratégie nationale a été passé au peigne fin. Les 
aspects liés à la surveillance et aux enquêtes épidémiologiques, la 
prise en charge des cas et services cliniques, les laboratoires et pro-
duits de diagnostic et bien d’autres points saillants ont été abordés à 
cette importante assise. Au cours des échanges, l’assistance a noté 
avec satisfaction l’existence d’un arsenal efficace au regard des mul-
tiples efforts déployés par le passé pour faire face aux crises et ur-
gences qui se sont succédé. Cet « effort de guerre » sera à n’en point 
douter d’une grande utilité contre le nouvel ennemi qui s’annonce aux 
portes du Bénin.
  
Par ailleurs, les assises de ce mardi 27 août 2024 ont inscrit au titre 
des actions urgentes à réaliser, l’opérationnalisation sans délai du 
Centre des Opérations d’Urgence de Santé Publique (COUSP) dès 
la confirmation du premier cas. Il a été également recommandé de 
garantir un approvisionnement continu en réactifs, consommables et 
équipements de protection, vaccins, la formation continue des acteurs 
et l’activation de toutes les commissions du Comité national « Une 
Seule Santé », chargée de la préparation et de la riposte aux crises et 
urgences sanitaires.

Sofitel Cotonou Marina Hotel & Spa 
inauguré le 1er septembre prochain

Le Bénin affine son dispositif de riposte 

MÉDIAS AU BÉNIN

Lumen Christi Tv (LCTV), la chaîne de télévision catholique lancera 
officiellement ses activités le 14 septembre 2024.

L’église catholique du Bénin a annoncé le démarrage des émissions 
de sa télévision pour le 14 septembre 2024. C’est Fortuné Badou, 
père recteur de la Grotte mariale de la paix de Dassa-Zoumè qui a 
donné l’information, le 18 août dernier. Lumen Christi Tv (LCTV) a 
obtenu l’agrément de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Com-
munication (HAAC) le 27 juin 2024.

Le père Alain Fabi a été nommé Directeur général de LCTV.

L’église catholique lance sa
télévision le 14 septembre
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MODERNISATION DES ESPACES MARCHANDS

Glazoué, le plus grand marché régional des Collines mis en service
Les commerçants du marché de Glazoué, l’un des plus grands du 
Bénin, animé jusque-là sur des installations précaires, peuvent enfin 
souffler. Le Gouvernement, par le biais de l’Agence Nationale de Ges-
tion des Marchés (ANaGeM), a procédé à la mise en service de leurs 
installations modernes ce mercredi 28 août 2024.

La cérémonie de coupure de ruban qui inaugure désormais ce pôle 
de développement socio-économique stratégique  dans les échanges 
commerciaux  au centre du Bénin et en direction du Togo et du Nigéria 
a été marquée par la présence de quatre (04) ministres, de la Repré-
sentante de la Coopération Suisse, partenaire sur la réalisation des 
ouvrages en matériaux locaux du marché, des élus à divers niveaux, 
ainsi qu’une très forte mobilisation des populations.

Le détail des spécificités du marché se présente comme suit :
 
- 2943 étals
- 81 boutiques
- 12 restaurants
- 11 boucheries 
- 09 poissonneries
- 11 magasins
- 01 bloc administratif
- 01 infirmerie
- des installations sanitaires
- un système de sécurité incendie...

Pas à pas le Bénin à la faveur de la volonté affichée par 
son gouvernement se transforme et Bouge.
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Pour les voyageurs qui aiment 
se sentir partout comme chez 

eux, l’appartement est l’héberge-
ment idéal. 

Les groupes et les familles peuvent profiter des chambres et de la cuisine pour s’isoler 
ou se retrouver autour d’un repas pour planifier les activités du lendemain.

Vous êtes à la recherche d’un appartement meublé ?

Les appartements sont disponibles pour de courts ou longs séjours

Porto-Novo, Djassin 
Houinvié - Dowa - Tokpota

+229 95534395 / 55500707

+229 98904640 / 55499999
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Vous souhaitez organiser un séjour 
dans un lieu original, inspirant et 

complètement équipé?  
Nous avons ce qu’il vous faut! 

ELONA HOUSE dispose d’espaces professionnels inédits.  
Accueillez vos invités dans un écrin de nature. 

Mariage, anniversaire, communion, baptême, réunion, séminaire, cologue, séjour en famille et 
réception de tout genre? 

Nous avons aussi tout pour vous accueillir !

Une destination unique au Bénin, dans la ville de Porto-Novo pour 
vos sorties d’entreprises ou évènements privés 
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Porto-Novo, Djassin 
Houinvié - Tokpota

+229 95534395 / 55500707

+229 98904640 / 55499999
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RENTRÉE SCOLAIRE 2024-2025

Dans le cadre de leur prise en compte pour l’année scolaire 2024-2025, et 
en prélude aux redéploiements à opérer pour pourvoir aux postes vacants, 
chaque aspirant au métier d’enseignant déployé et ayant servi jusqu’à la fin 
de l’année scolaire 2023-2024 est invité à :
 
1. se rendre sur la plateforme EducMaster (https://educmaster.bj) via un 
navigateur WEB et se connecter par ses identifiants et mot de passe (se 
rapprocher de son chef d’établissement en cas d’oubli de l’identifiant et/ou 
mot de passe) ;
 
2. se rendre sur son espace personnel : 
Menu : Gestion administrative > Mon espace ; et
  
3. confirmer sa disponibilité à servir au titre de l’année scolaire 2024- 2025.
 
Cette confirmation, attendue sur la plateforme, démarre le jeudi 29 Août  
2024 et prend fin au plus tard le Samedi 07 Septembre  2024 à minuit , date 
après laquelle, les défaillants seront considérés comme démissionnaires et 
traités comme tels.

Garba AYOUBA, DC/MESTFP

              
QUESTION D’ACTUALITE AU GOUVERNEMENT

Considéré comme le « Frère Hounvi » par la justice béninoise dont les chroniques ont 
maintes fois pointé le régime de Patrice Talon du doigt dans une kyrielle de dossiers sul-
fureux et rocambolesques, notre compatriote Stève AMOUSSOU a été kidnappé dans la 
soirée du 12 août 2024 à Adidogomé (Lomé au TOGO) à bord d’un véhicule immatriculé au 
Bénin par des barbouzes pour être confié à la justice béninoise.

Le dimanche 25 août 2024, par le canal d’un communiqué du Procureur de la République 
du TOGO, lu dans le journal de la Télévision Nationale Togolaise, les noms de celles et 
ceux qui auraient contribué à ce kidnapping ont été dévoilés. Ainsi, il en ressort que des 
personnes impliquées dont une Béninoise du nom de Priscillia Témitokpè KLEBO et ayant 
facilité ce rapt ont été mises aux arrêts au Togo. Quant aux présumés ravisseurs en question 
au nombre de quatre, trois ont pu être identifiés. Nommément cités et bien connus au Bénin, 
la justice togolaise a déjà décerné des mandats d’arrêt à leur encontre.
En vertu des dispositions du règlement intérieur de l’Assemblée Nationale en son article 110 
et ses différents alinéas, le gouvernement est invité à répondre à la représentation nationale 
sur les préoccupations qui suivent :

1) Un commando a-t-il vraiment enlevé le compatriote Stève AMOUSSOU pour le remettre 
à la justice béninoise ?
2) Comment le sieur Stève AMOUSSOU s’est-il retrouvé dans les mains de la police bé-
ninoise ?
3) Le gouvernement peut-il clarifier s’il y a eu une coopération formelle ou une communica-
tion avec l’Etat togolais avant l’appréhension de Monsieur Stève AMOUSSOU ? Si oui, quels 
étaient les termes et la nature de cette coopération ?
4) Comment les autorités béninoises ont-elles déterminé l’emplacement exact de Monsieur 
Stève AMOUSSOU au Togo ? Y-a-t-il eu accords ou des opérations spécifiques de partage 
de renseignements menés en collaboration avec les autorités togolaises ? 
5) Monsieur Ouanilo FAGLA MEDEGAN, en tant que Directeur du Centre National d’Inves-
tigation Numériques (CNIN), sur qui un mandat d’arrêt a été lancé par le gouvernement 
togolais, a-t-il été directement impliqué dans les opérations ayant conduit à l’enlèvement de 
Monsieur Stève AMOUSSOU au TOGO ? Si oui sous quelle autorité a-t-il agi et quelle a été 
la nature de son implication ?
6) Une enquête indépendante a-t-elle été ouverte pour examiner la légalité de l’appréhen-
sion et du transfert de Monsieur Stève AMOUSSOU au Bénin ? Si non, pourquoi une telle 
enquête n’a-t-elle pas été lancée, étant donné les graves allégations de conduite illégale ?
7) Quelles dispositions du Code pénal autorise le recrutement des barbouzes pour une opé-
ration dans un territoire étranger ?
8) Quelles sont les conditions juridiques spécifiques qui justifient l’arrestation ou l’enlève-
ment transfrontalier d’un ressortissant étranger en vertu du droit international ? Le gouver-
nement peut-il confirmer que toutes ces conditions ont été respectées dans le cas de Mr 
Stève AMOUSSOU ?
9) Le gouvernement peut-il expliquer comment les actions entreprises respectent les normes 
internationales des droits de l’homme, en particulier en ce qui concerne le droit à une procé-
dure régulière et la protection contre la détention illégale ?
10) Quelles mesures sont mises en place pour tenir responsables les acteurs étatiques qui 
auraient dépassé leur autorité légale ou violé les droits de Monsieur Stève AMOUSSOU au 
cours de cette opération ?
11) Quelles autres opérations ce commando ou d’autres commandos ont eu à effectuer sur 
le territoire national et à l’étranger ?
12) Ce commando est-il payé sur des fonds publics ?
13) Quelles sont les dispositions prises par le gouvernement pour la défense de notre com-
patriote arrêtée au Togo lors de l’enquête et ultérieurement lors de son procès ?
14) Le Bénin va-t-il exécuter le mandat d’arrêt émis par le Togo contre nos trois (03) compa-
triotes qui seraient déjà identifiés dans l’affaire Stève AMOUSSOU ?
15) Comment le gouvernement envisage-t-il gérer les répercussions diplomatiques poten-
tielles et l’impact sur la réputation internationale du Bénin en tant qu’Etat respectueux de 
l’Etat de droit ?

                OUASSAGARI Bio Sika Abdel Kamel

Les AME invités à s’inscrire en ligne
AFFAIRE STEVE AMOUSSOU ALIAS ‘‘FRERE HOUNVI’’

L’he OUASSAGARI Bio Sika Abdel Kamel 
pose 15 questions au Gouvernement

SUITE AU DÉCÈS DE RADJI RAZACK ALIAS ‘‘SOTIE’’

Le chef du 4e arrondissement de Porto-Novo, Abdul Razack Radji, alias Sotiè, est 
décédé dans le mardi 27 août dernier des suites de maladie. Le décès est survenu 
au Centre national hospitalier universitaire Hubert Koutoukou Maga de Cotonou où 
il y est admis deux jours environ après son transfert du centre hospitalier dépar-
temental de l’Ouémé  où il a séjourné  trois semaines environ de son retour d’un 
voyage où il fut pris de malaise à sa descente d’avion à l’aéroport international de 
Cotonou. Abdul Razack Radji n’a pu durer à son domicile après son voyage en 
France avant de passer de vie à trépas. Il a été inhumé le même jour au cimetière 
musulman de Porto-Novo à Oussoumèdé. Les cérémonies marquant le troisième 
jour de prières sont prévues pour ce samedi 31 août 2024 au domicile du défunt à 
Hounsa, au quatrième arrondissement de la ville capitale à partir de 10h.

Ses camarades militants de l’Union Progressiste le Renouveau et ses administrés 
dudit arrondissement sont donc attendus à cette prière d’hommage.

Prière du 3ème jour prévue pour 
demain à Hounsa
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RECRUTEMENT DE 150 FONCTIONNAIRES AU PROFIT DU TRÉSOR PUBLIC

Le concours de recrutement de 150 fonctionnaires de l’Etat au profit de la Direction générale du trésor et de la comptabilité publique se déroulera 
le samedi 31 août 2024 sur toute l’étendue du territoire national. Le Ministère du travail et de la Fonction Publique vient de rendre publique la liste 
des candidats.  Ci dessous la répartition des candidats par centre pour la composition.

L’intégralité de la liste des candidats par centre
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LEADERSHIP ET INCLUSION 

Deux cents filles, issues des départements du Nord Bénin, participent à la colonie de vacances organisée par l’association ‘’Les 
Championnes’’, avec le soutien des préfets de l’Alibori, de l’Atacora, du Borgou et de la Donga.

Placée sous le thème « Promotion de l’éducation inclusive, de la di-
versité et de l’égalité des genres dans un climat de paix et de cohésion 
sociale », cette colonie, qui en est à sa troisième édition, se déroule 
du 26 au 31 août 2024 au Lycée des Jeunes Filles de Natitingou.

« Pendant ces six jours, les participantes auront droit à plusieurs pa-
nels animés par des spécialistes avertis, accompagnés d’activités 
sportives. Les thématiques abordées visent à : renforcer le leadership 
des filles pour l’engagement communautaire en faveur de la paix ; 
contribuer à bâtir un avenir meilleur pour les enfants sans discrimina-
tion ni préjugés ; engager les filles dans la lutte contre les mariages 
précoces et forcés ; et renforcer les capacités des bénéficiaires sur les 
droits à la santé sexuelle et reproductive, y compris la gestion mens-
truelle et corporelle », a indiqué Grâce Doko, présidente du Conseil 
d’Administration de l’association ‘’Les Championnes’’.

Intervenant au nom de la Représentante Résidente de Plan Interna-
tional Bénin, Dr Paul Zinsou Fagnon, Directeur du Programme de l’In-
fluence et du Plaidoyer, a précisé que le thème de cette troisième 
édition, celle de 2024, est : « Renforcer le leadership de 200 filles des 
départements de l’Alibori, de l’Atacora, du Borgou et de la Donga, en 
faveur de la promotion de l’éducation inclusive, de l’égalité des genres 
dans un climat de cohésion sociale et de paix ». Ce thème s’inscrit 
dans les objectifs stratégiques de Plan International, notamment sa 
Stratégie Mondiale dont l’ambition est de faire en sorte que « toutes 
les filles soient fortes et engagées pour transformer le monde », en 
vue d’un changement durable et qualitatif dans leur vie.

« Pour cette édition, 200 élèves filles issues des localités vulnérables 
des départements de l’Alibori, de l’Atacora, du Borgou et de la Donga 
ont été sélectionnées avec l’aide des services spécialisés de l’État. 
Le programme cible les filles de 13 à 16 ans, en mettant l’accent sur 
l’inclusion sociale, en intégrant les minorités ethniques, les filles vivant 
avec un handicap, et celles des localités frontalières particulièrement 

vulnérables à l’extrémisme violent », a précisé Lydie Déré Chabi Nah, 
Préfète de l’Atacora, en présence de son collègue du département de 
l’Alibori. Citant l’ancien président du Mozambique, Joaquim Alberto 
Chissano, Ousmane Niang, Représentant de l’UNICEF au Bénin, a 
affirmé : « Les femmes et les filles sont la ressource la plus importante 
de l’Afrique, pourtant inexploitée. Ce sont elles, et non les diamants, 
le pétrole ou les minéraux, qui seront à l’origine d’un progrès réel, 
équitable et durable. Les experts en santé et développement, les éco-
nomistes, les organisations non gouvernementales, les agences des 
Nations Unies et même les banques s’accordent à dire qu’élargir les 
libertés, l’éducation et les opportunités offertes aux femmes est la clé 
d’une croissance économique inclusive. Cela est vrai pour le monde 
entier, et particulièrement pour l’Afrique. »

200 jeunes filles du Nord participent à la troisième édition de la colonie de vacances à Natitingou

Le Représentant de l’UNICEF a également appelé tous les acteurs 
de la chaîne de protection des droits des filles à s’engager davan-
tage dans « la noble mission de protection et d’éducation des filles, 
en œuvrant pour leur inscription massive dans les centres éducatifs 
formels ou non formels, en s’assurant qu’elles y restent, achèvent leur 
formation et s’intègrent aisément dans le tissu social et économique ».

Cette troisième édition de la Colonie de vacances à Natitingou a pu se 
tenir grâce à l’appui technique et financier de Plan International Bénin, 
de l’UNICEF, de l’UNFPA et de l’ABPF.

Viwanou Mètogandé Honvou (Collaborateur extérieur)

Crédit photo / Copyright : UNICEF BÉNIN / Landry Koklannou

Crédit photo / Copyright : UNICEF BÉNIN / Landry Koklannou

Crédit photo / Copyright : UNICEF BÉNIN / Landry Koklannou
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APPARTEMENTS MEUBLÉS À PORTO-NOVO 
«FENOU GUEST HOUSE» 

SALLE DE FÊTE ET DE CONFÉRENCE 
«ELONA HOUSE» À PORTO-NOVO


